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Le Petit Déjeuner Débat PMC du 1er octobre

Les P’tits Déj’ de      

Date : Mercredi 1er Octobre 2008 de 8h30 à 10hDate : Mercredi 1e Octobre 2008, de 8h30 à 10h
Lieu : Tour Montparnasse, 33ème étage, Centre d’affaires ATEAC, Salon Berlioz

Thème du petit déjeuner débat :Thème du petit déjeuner débat : 
Le financement de l’innovation et de la R&D des entreprises françaises
• panorama des dispositifs
• point particulier sur le Crédit Impôt Recherchepoint particulier sur le Crédit Impôt Recherche

Intervenants :
Melana Kali et Florence Coulais (cabinet MK Expertise & Conseil)Melana Kali et Florence Coulais (cabinet MK Expertise & Conseil)
Catherine Kokoreff (PMC)



Panorama des aides mises en place par l’Etat

Le passage du stade des premières ventes en mode projet vers une solution packagée 
commercialisable “en volume” est une étape critique. Ce franchissement nécessite 
d’importantes ressources. Les aides mises en place par l’Etat sont là pour ça !
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Les statuts de “JEI” et “Gazelle” 
permettent de bénéficier du 
réglement du CIR dans l’année.



Oseo / JEI / Gazelle
Principales caractéristiques

• Oseo
– Cible = PME
– Contenu = montant unitaire pouvant aller jusqu’à 10 M€

Notes = Nécessite la mise en place d’un processus de suivi pour éviter tout problème lors– Notes = Nécessite la mise en place d un processus de suivi pour éviter tout problème lors 
d’un contrôle ultérieur

• JEI
Cibl PME 250 i t CA i fé i à 50 M€ t t l bil i fé i à– Cible = PME 250 personnes maximum et CA inférieur à 50 M€ ou total bilan inférieur à 
40 M€, < 8 ans, >= 15 % de dépenses de recherche, être indépendante au sens de 
l'article 44 sexies du Code général des impôts (50 % du capital détenu directement ou 
indirectement par des personnes physiques)
Contenu =– Contenu =
• Exonération des charges URSSAF patronales Exonérations d’IS dans la limite des minimas 

européens (100 K€ sur 3 exercices puis 50% sur deux exercices), 
• Exonérations d’IFA et de Taxe professionnelle
• Remboursement du CIR immédiat pendant toute la durée du statut• Remboursement du CIR immédiat pendant toute la durée du statut

• Gazelle
– Cible = TPE et PME imposées à l‘IS, < 20 salariés, dont les dépenses de personnel, à 

l'exclusion de celles relatives aux dirigeants ont augmenté d'au moins 15 % au titre del exclusion de celles relatives aux dirigeants, ont augmenté d au moins 15 % au titre de 
chacun des deux exercices précédents.

– Contenu =
• Gel de l'impôt sur les sociétés

R t d’ d i t d ti ti t l d l ié ll t b hé• Report d’un an du paiement des cotisations patronales des salariés nouvellement embauchés
• remboursement anticipé du Crédit d'Impôt Recherche au même titre que les JEI



CIR
Principales caractéristiques

• CIR
– Cible = toutes société soumise à l’IS
– Contenu =Récupération du crédit d'impôt recherche p p

– imputé sur l'impôt à payer
– restitué aux entreprises nouvelles 
– remboursé au terme de la troisième année (sauf JEI/Gazelle)

Mobilisation possible de la créance auprès d’OSEO Bdpme– Mobilisation possible de la créance auprès d’OSEO Bdpme. 

A compter de 2008, uniquement part en volume et égale :
- à 50% (1ère année), 40% (2éme année), 30% (à partir de la 3ème année) des 
dépenses de la R&D de l’année pour la fraction des dépenses n’excédant p p p
pas 100 M€

- et à 5% pour la fraction des dépenses excédant ce seuil
S’applique sur:
• Les frais de personnel affecté aux travaux de R&D
• Les dotations aux amortissements des immobilisations affectées à la R&D
• Les frais de fonctionnement forfaités

L dé d t it• Les dépenses de sous-traitance
• Les brevets
• Les dépenses de normalisation
• Les dépenses de veille technologique (plafonnées à 60K€)• Les dépenses de veille technologique (plafonnées à 60K€)



Les subtilités et le diagnostic stratégique

Les entreprises développent souvent une approche opportuniste face à ces 
aides. Il est plus efficace d’analyser à priori l’activité de l’entreprise. Le y
résultat de cette analyse permettra de définir la stratégie de mobilisation 
des aides dans le temps.

Il est important de mettre en place des processus clairs en amont de l’utilisation 
des aides afin de faciliter les procédures de contrôle ultérieur (en particulierdes aides, afin de faciliter les procédures de contrôle ultérieur (en particulier 
CIR principalement). 

Le nouveau rescrit fiscal dans le cadre du CIR, une vraie opportunité.
Pourquoi s’en priver ?



Conclusion

La présentation des aides a suscité de nombreuses questions et commentaires. 
Melana Kali et Florence Coulais ont d’ores et déjà pris RDV avec certains des 
participants pour une ½ journée de diagnostic sur leur politique de demandes 
d’aides.

N’hésitez pas à revenir vers nous pour plus d’informationN hésitez pas à revenir vers nous pour plus d information.

Pour ceux qui n’ont pas pu nous rejoindre, nous espérons vous retrouver pour le 
prochain petit déjeuner débat de PMC lors du 1er trimestre 2009.



acceleratea


